
'NTION CONCERNANT LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS
OCCUPÉS AU CHARGEMENT ET AU DÉCHARGEMENT DES BA.
TEAUX CONTRE LES ACCIDENTS (REVISÉE EN 1932).

Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail de la
des Nations,
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau inter-

ional du Travail, et s'y étant réunie le 12 avril 1932 en sa seizième
3ion,
Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la revision

tielle de la convention concernant la protection des travailleurs occupés
chargement et au déchargement des bateaux contre les accidents adoptée
la Conférence à sa douzième session, question qui constitue le quatrième

nt de l'ordre du jour de la session, et
Considérant que ces propositions doivent prendre la forme d'un projet

convention internationale,

ce vingt-septième jour d'avril mil neuf cent trente deux, le projet de con-
ci-après, à ratifier par les Membres de l'Organisation internationale di
conformément aux dispositions de la Partie XIII du Traité de Versailles

arties correspondantes des autres Traités de Paix:

Article 1
C fins de la présente convention:

(1) ]e terme "opérations" signifie et comprend tout ou partie du travail
etué, à terre ou à bord, pour le chargement ou le déchargement de tout
eau affecté à la navigation maritime ou intérieure, à l'exclusion des bâti-
t de guerre, dans tout port maritime ou intérieur, sur tout dock, wharf,
ou autre endroit analogue où -e travail est effectué; et
(2) le terme "travailleur" comprend toute personne employée aux dites

rations.

Article 2

tes voies d'accès régulières passant par un bassin, wharf, quai ou autre


